
 

 
 
Madame, Monsieur,  
 
A la veille des élections, les principaux partis ont été interrogés par différents médias mais aussi par l'ACTP.  
Dans l’ensemble, on peut dire que tous semblent prendre conscience des problèmes de mobilité et de la nécessité d’améliorer les transports publics, et cela 
dans le cadre du respect de l’environnement.  
La meilleure synthèse des propositions des quatre partis influents nous parait être celle publiée par « La Libre ». Vous en trouverez le texte ci-après.  
Dans toutes les propositions formulées, on ne trouve pas d'éléments concrets mais des généralités comme améliorer les fréquences et les dessertes, …  
Par ailleurs, aucun parti ne mentionne les moyens par lesquels pourraient être financées leurs propositions.  
A nos questions précises concernant la continuité des services publics en cas de grève, un seul parti nous a répondu et vous trouverez cette réponse ci-
dessous.  
 
 

  
REPONSES D’ECOLO AUX QUESTIONS POSEES PAR L’ACTP  
 
Votre parti condamne-t-il l'arrêt de travail sauvage déclenché ce 12 mai par les chauffeurs du TEC Liège-Verviers (dépôt de Jemeppe-sur-Meuse) ?  
Oui. Même si l’on peut comprendre les revendications des chauffeurs, cet arrêt de travail n’a pas été annoncé ni concerté avec les organisations syndicales qui 
ne l’ont pas soutenu d’ailleurs.  
 
Votre parti condamne-t-il tout arrêt de travail sauvage prenant les usagers des transports publics en otages ?  
Oui. Le droit de grève est une arme indispensable dans les relations entre les travailleurs et les employeurs. Mais c’est une arme ultime. Elle doit être utilisée 
uniquement en cas de blocage des négociations entre interlocuteurs sociaux. Elle fait l’objet d’un préavis et est donc annoncée, prévisible. L’arrêt de travail 
sauvage peut se justifier uniquement dans un cas grave et exceptionnel, ce qui n’était pas le cas de l’arrêt du 12 mai au TEC Liège-Verviers.  
 
Votre parti est-il disposé à soutenir des mesures prises pour éviter de pénaliser les usagers victimes d'un arrêt de travail sauvage ?  
Oui. En concertation avec les sociétés de transport public, les usagers et les syndicats, le pouvoir exécutif doit envisager un éventail de mesures.  
 
Votre parti est-il disposé à soutenir des mesures assurant une continuité des services publics en cas de grève ?  
Oui tout en respectant le droit de grève.  
 


